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La Charte Sûreté Nucléaire porte l’engagement de la Direction Générale sur le caractère 
prioritaire de la maîtrise des risques et établit en ce sens des principes d’organisation et 
d’action. Elle appelle à la mise en place d’une démarche d’amélioration continue sur la base 
du retour d’expérience.

Dans le prolongement de la Politique Sûreté Nucléaire 2013-2016 et de la Politique 
Environnement 2014-2016, la présente Politique formalise les priorités en matière de sûreté 
nucléaire, de sécurité industrielle et de protection de l’environnement, pour la période allant 
de 2017 à 2020. 

Avec la politique Santé Sécurité Radioprotection, elle vise l’ensemble des intérêts protégés par 
la loi, pour ce qui concerne les installations nucléaires de base en France.

Cette Politique est déclinée par l’ensemble des entités sous la forme de plans d’actions qui 
sont suivis au niveau du groupe. Le but est de s’assurer de la pertinence et de l’efficacité des 
orientations prises, en s’appuyant sur des indicateurs de performance qui animent nos activités.

Cette déclinaison, basée sur une bonne compréhension de la proportionnalité aux enjeux, 
repose sur des principes de transparence et de dialogue avec les parties prenantes internes 
et externes.

Dans le cadre de la transformation du groupe, fondée sur l’excellence opérationnelle, les 
objectifs de cette politique sont :

l qu’un haut niveau de sûreté soit assuré durablement pour nos installations, pour nos 
produits et pour nos services,

l que la rigueur d’exploitation soit renforcée et constitue dans la pratique une 
préoccupation au quotidien du management opérationnel et de tous les intervenants,

l que le caractère prioritaire de la prévention des risques et de la protection de 
l’environnement soit pris en compte par chacun des processus mis en œuvre dans 
la conduite de nos activités.
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1.1  Assurer durablement un haut niveau de sûreté 
intégrant les enjeux environnementaux, au travers 
des programmes de conception, de réalisation et 

 de rénovation des outils industriels.

1.2  Garantir la conformité à la règlementation et 
 à leur référentiel des dispositifs qui assurent 
 la maîtrise des risques.

1.3  Prévenir et limiter l’impact de nos activités 
industrielles sur l’environnement, y compris sur 

 la biodiversité, notamment par une gestion adaptée 
des déchets.

1.4  Conduire les programmes de démantèlement et 
 de réaménagement des sites dans le respect 
 des objectifs définis, et en s’assurant d’un usage futur 

compatible avec l’état final envisagé.

la sûreté des installations

PRIORITÉS 
D’ACTIONS

Les objectifs visés par la Politique Sûreté Environnement sont déclinés en trois domaines :



2.1  Appliquer strictement les standards et les modes 
opératoires définis tant pour les situations courantes 
que les situations non routinières, y compris

 les activités de transports.

2.2  Renforcer la maîtrise des activités sous-traitées 
 tant au stade du processus des achats que 
 de la surveillance des prestations.

2.3  Ancrer dans les pratiques le partage d’expérience, 
 en veillant tout particulièrement à la mise en œuvre 

des plans d’amélioration associés et au retour 
 vers la conception.

2.4  Produire des dossiers de sûreté et des évaluations 
environnementales, pertinents et robustes en 
juste adéquation avec l’évolution des exigences 
règlementaires.

la sûreté de l’exploitation

PRIORITÉS 
D’ACTIONS

PRIORITÉS 
D’ACTIONS

Les objectifs visés par la Politique Sûreté Environnement sont déclinés en trois domaines :



3.1  Développer les compétences techniques et 
managériales de l’encadrement et renforcer

 la présence des managers opérationnels sur le terrain.

3.2  Réaffirmer et valoriser le rôle de la Filière 
Indépendante de Sûreté (“FIS”) à chaque niveau de 
responsabilité, et au plus près du terrain.

3.3  Déployer des actions de formation, intégrant 
 les résultats des évaluations des compétences et 

de la culture de sûreté-environnement des acteurs 
impliqués.

3.4  Renforcer la rigueur opérationnelle en améliorant 
 le recours aux pratiques de fiabilisation 
 des interventions et en veillant à la juste prise 
 en compte des FOH dans la conduite des activités.

la performance du management

PRIORITÉS 
D’ACTIONS

Les objectifs visés par la Politique Sûreté Environnement sont déclinés en trois domaines :
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Orano valorise les matières nucléaires afin 
qu’elles contribuent au développement de la 
société, en premier lieu dans le domaine de 
l’énergie.

Le groupe propose des produits et services 
à forte valeur ajoutée sur l’ensemble du 
cycle du combustible nucléaire des matières 
premières au traitement des déchets. Ses 
activités, de la mine au démantèlement en 
passant par la conversion, l’enrichissement, 
le recyclage, la logistique et l’ingénierie, 
contribuent à la production d’une électricité 
bas carbone.

Orano et ses 16 000 collaborateurs mettent 
leur expertise, leur recherche permanente 
d’innovation, leur maîtrise des technologies 
de pointe et leur exigence absolue en matière 
de sûreté et de sécurité au service de leurs 
clients en France et à l’international.

Orano, donnons toute sa valeur au nucléaire.

Rejoignez-nous

www.orano.group 
Tour AREVA - 1, place Jean Millier
92400 Courbevoie - France 

L’énergie est notre avenir, économisons-là ! 


